
 

Appliquer une dimension agro écologique à son activité maraîchère : la
permaculture

Avec Joan Verdugo, maraîcher et formateur à Can la Haut (31)

06 et 07 décembre (9h - 17h)

OBJECTIF
Apporter  une  dimension  agro  écologique  à  sa  ferme :  appliquer  les  principes  de  multi
performance de la permaculture à son système de production maraîchère. Assimiler les outils
nécessaires pour la réussite de son projet. 

PROGRAMME
Mardi 06 décembre

9h à 13h : les bases de la permaculture et de l’écologie d’un écosystème naturel 
 définition et historique de concept de la permaculture 
 la permaculture : appréhender une activité agricole de manière globale (multiplier les interactions biologiques) : 

définir les besoins, contraintes et ressources afin de concevoir un système adapté à son cas individuel
 observation et analyse d’un écosystème naturel et techniques et stratégies pour améliorer la rentabilité d’un système 

agricole grâce à l’application des principes vus précédemment (atelier pratique d’observation sur une ferme)

14h à 17h :  les intérêts économiques des systèmes permacoles et les outils de conception permacole d’un système
d’agriculture permanente 

 rentabilité et avantages économiques du système permacole  : utilisation de ressources existants, systèmes économes
en eau et intrants, lutte biologique, faible cout de main d’œuvre, haute productivité, intensification des cultures, 
rotation rapide des cultures de vente, espace de travail plus ergonomique…

 outil d’efficacité énergétique de planification et de gestion d’un agrosystème (planification des zones, secteurs de 
pentes, création et utilisation de plans/cartes)

 gestion des flux (énergie, matière, fertilité, déplacements). 
 Atelier sur les indicateurs technico économiques et sociales pertinents à retenir pour que les stagiaires repartent avec 

et étudie la mise en place de leur projet selon ces indicateurs. Lors de cette séance, seul les indicateurs écos seront 
travaillés. Les indicateurs techniques et sociaux seront vus à la séance 4. 

Mercredi 07 décembre

9h à 12 h :  principes de conception et présentation d'outils
 Analyse des besoins et définition des objectifs du projet agricole dans la globalité du projet de vie
 La méthode REDIM (ressources, évaluation, design, installation, maintenance) – utilisation des motifs (patterns) et du 

zonage
 Application de la méthode à 3 études de cas à partir des situations des stagiaires (travail en petits groupes)
 Efficacité énergétique, emplacement relatif, circulation d’énergie, Effort minimum (ergonomie, économie d’énergie) 

pour un rendement maximum

13h à 17 h : les outils, méthodes, principes et application aux situations personnelles
 Travail en petits groupes sur 3 cas à partir des situations individuelles des stagiaires et mise en commun de ces travaux

de groupe
 Résumé récapitulatif sur la méthode de design dans toutes ses étapes, outils et principes
 Échanges sur les problématiques et choix techniques des stagiaires, atelier de travail sur les indicateurs techniques et 

sociaux : critères de choix des techniques culturales, disposition des cultures, planches, serres, compost, bâtiment de 
stockage, lavage, vente… plan de rotation, rentabilité économique.



 

Méthodes pédagogiques et moyens matériels :
– Approches théoriques, ateliers pratiques et échanges entre participants,
– Visite d'une ferme et observation d'un écosystème
– exercice collectif de conception (à partir de cas proposés par les participants) pour repartir avec des outils 
directement applicables dans leur environnement propre.

INFOS PRATIQUES

Intervenant : Joan Verdugo, maraicher et formateur à Can la Haut (ferme en permaculture et centre de 
formations dans le 31). 
Animation/logistique : Oriane Mertz, conseillère filière maraichage à Agribio 84-13.
Lieu de formation : le mardi 06 décembre à 9h00 sur la ferme de Alain Troulard (le jardin du Moaï) à chemin 
de Vidau, Quartier les planes à Cadenet et le mercredi 07 décembre à 9h00 
Repas du Midi (vers 12H30) : repas tiré du sac (chacun ramène à manger)

Plan accès chez Alain Troulard : 

Traverser le village de Cadenet,
continuer direction Villelaure.
Prendre à gauche Route de Pertuis
(chemin les planes) et continuer sur 1,3
km. Sortir de Cadenet et continuer sur
200 m  Entrer dans Les Pâtis et
continuer sur 900 m. Continuer sur le
chemin qui monte légèrement. Après
les poubelles (dans un virage) prendre
le chemin à droite chemin de vidau.
Continuer tout droit (ça monte) et vous
arrivez au jardin de Moaï (totem sur les
côtés).



 

BULLETIN D’INSCRIPTION*

Nom et Prénom: ………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………………………….……..
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : …………………………………………………..   E-mail : ……………………………………………………………………………..
Date de naissance (exigée par le VIVEA) : ………………………………………………………………………………………………….

Précisions sur votre statut : 

¨ Chef d’exploitation ¨ Cotisant solidaire ¨ Salarié agricole       ¨ Technicien, conseiller agricole   ¨ 
autre, précisez…………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adhérent à  une association du réseau Bio de PACA :                     ¨ NON         ¨ OUI 
laquelle ?...........................................................................................................................................................

Je m’inscris à  la formation

Appliquer une dimension agro écologique à son activité maraîchère : la
permaculture

Je suis éligible au VIVEA
Agriculteur,  cotisant  solidaire,  porteurs  de  projets,  la  formation  est  prise  en  charge  totalement  ou
partiellement, mais vous devez nous joindre obligatoirement les originaux :
¨ Pour les porteurs de projet d’une attestation de démarche d’installation
¨ Pour les nouveaux installés d’une attestation d’affiliation MSA précisant la date d’installation
¨ Joindre un chèque de réservation de 75€

Je ne suis pas éligible au VIVEA
Salariés, demandeurs d’emploi, …. vous pouvez être aidés par votre fond de formation (fafsea, opcalim, …),
pôle  emploi,….  Le  coût  journalier  est  de  175  €.  Nous  pouvons  vous  faire  un  devis  ou  une  facture  sur
demande.
¨ Joindre un chèque de réservation de 75 €

L’inscription est  indispensable.  Elle  est  effective dès réception du bulletin d’inscription et du chèque de
réservation. 

Je joins un chèque de ………… € à  l’ordre de CIVAM bio du Vaucluse avec mon
Bulletin d’inscription.

Contact : 
Oriane Mertz – Conseillère maraîchage - 06 95 96 16 62 -  conseillermaraichage13-84@bio-provence.org



 


